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REFLEXI ONS SUR ~ E STATUT SEMI OTIQUE DE LA CENSURE LINGUISTIQUE 

J'i nt i t ule mon expose Reftexion su~ Ze statut sem~otique de Za censure 

Zi nguistique c'est-a-di re de fa~ on quelque peu differen t e de ce qui f igu re 
dans l e programme . Le ca rac t ere extremement restreint de la matiere que j 'ai 
traitee et le ca rac t ere tres modes t e des conclusions que je me suis vu en 
mesure d'a vancer m'on t engage a rabattre quelque peu pa r rapport a une formu
lat ion initiale qui m'a urai t fa i t obliga tion d'envisager dans leu r ensemble 
les ques ti ons de la norme , ne fut-ce meme que de la no rme linguistique , sans 
considerer la mu lti pl icite des domaines dans lesque1 s s'exercent des normes , 
aut rement di t des jugement s de valeur socia1ement garanti s . 

Mon propos donc se l imi t e a ceci: je me demande ce que nous f aisons lorsque 
nous effectuons une censute l i nguis t ique c'est a di re Jorsque , mis en presence 
d 'un enonce , celui -ci fai t naltre dans notre esprit un enonce second que2nous 

concevons comme la rectificat ion, l'amendemerit du premier. Une malade disait 
a un de mes amis qui est medecin , a propOS d'une Operation Chiru rgieale 
qu'il envi sageai t "Doc t eur , jene voudrais surtout pas et re endormie au pain 
complet" . Le docteur lui dit "Madame vous voulez dire au pen t hotal", et ce 
di sant il effec t uait une censure linguis t ique. 

Vbila precisement c~ que je eherehe a carac t eriser dans les t ermes de la 
semiotique peircienne , sans esperer qu'un effet comique soi t attache a l'en
semble de mon propos comme il 1 'es t a mon premier exemple; et sans pret endre 
non plus analyser cet effet comique qui pourtant le meriterait bien. S'il se 
repetait ici ou la au fil de mon expose il serai t, comme cela vient d'arriver, 
dans le vecu de notre reflexion , faute d'etre ni conceptualise ni exp}ique. 
Mais meme ainsi ce r i re n'est pas sans interet t heor ique , car pa r lui se 
montre au moins lebout d'une orei ll e dfune reali t e qui merite l'attention, 
a savoir le carac t ere compulsif des fai t s de censure . J'entends par compuZsif 

qui s'impose a nous sans part ic i pa t ion de notre volon te: on ne fait pas expres 
de rire; et c'es t une excuse classique que de di re "c'est lui qui me fait 
rire". On ne fa i t pasnon plus expres de censurer ce qu'on li t ou ce qu'on 
entend , au moins men t alement. 

Voici comment je voudrai s organ ~ ser mon expose: 
Il me fau t d'abord explici t er un peu davan t age ce que j'entends pa r oensure , 

et voir de pres quel ques exemples. J'en prendrai trois , trois enonces dev ian t s 
attes t es dans des contextes suff isamment specifies , et qu i vont s'assortir 
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chacun d'un autre enonce, non pas atteste mais au contraire absent dans 1e 
contexte oa figure 1 'item atteste, quoique present dTune certaine mani~re: 
present a mon esprit de sujet qui porte 1a censu re; puisque ce sont 1es 
amendements que me sugg~rent 1es items attestes; et presents pour vous dans 
mon discours, d~s 1ors que cet exercice se derou1e devant vous. 

Reste a decrire dans 1es termes de 1a semiotique peircienne ces coup1es 
d'item atteste et d'amendement, et c'est ce que j'essayerai de faire dans un 
deuxi~me temps de mon expose. L'idee d'ensemb1e que je m'app1iquerai a degager 
est 1a suivante: 1a conception peircienne du signe comme un processus dans 
1eque1 1e representamen est premier permet d'exprimer 1a re1ation entre 1 'item 
atteste et son amendement, et attire 1 'attention sur 1a parente entre 1e 
fonctionnement de 1a censure et ce1ui qui est a 1 'oeuvre dans toute une serie 
d'autres Situations. 

Un troisi~me vo1et offrira un rudiment de typo1ogie. Les cas de censu re sont 
divers, on peut essayer de representer cette diversite dans une c1assification . 
Ce1le que j'avance, vous le verrez, est a 1 'etat d'ebauche. 

11 me restera en quatri~me et dernier lieu a dire comment la censure ainsi 
decrite devient un obj~t inabordable tan t pour les conceptions antinorma ti ves 
que pour les croyances qui fondent 1e discours normatif ordinaire . Car face 
a l'illusion antinormative la censure apparait dans sa necessite, comme 
attachee aux lois generales du fonctionnement du signe; et face au discou rs 
normatif ordinä~re elle apparait dans sa relativite et sa subjectivite. 

C'est dans cette direction que je peux esperer trauver enfin le lien qui 
rattache mon expose au th~me du colloque, et qui autorise en que1que sorte 
mon propos. Dans cette double opposition que je viens d'indiquer il y a selon 
moi le devoilement de deux i11usions qui pourraient etre les deux faces d'une 
meme ideologie. 

1. La notion de censure- Examen de trois exemp1es 

Cela dit je peux passer a que1ques indications sur ce que j'entends precise
ment par censure. 

1.1. Et -pour cela il faut remonteraune definition de 1a norme 

Je definis norme comme opinion manifestee par la censure . Autrement dit je 
fais fand expressement sur une conception de la norme designee parfois comme 
norme subjective par opposi ti on a la norme objective ou variete. Dans le sens 
objectif , que j'ecarte, 1e systeme fran~ais se diversifie en no~es ou 
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varietes, telles que la norme meridionale ignore 1 'opposition phonologique 
des deux o, qui est presente dans la norme du fran~;ais du nord. 

Dans le sens qui est le mien, la norme intervient comme jugement, position de 
valeur sur des performances linguistiques. On peut appeler censure 1 'actuali
sa t ion de la norme, sa manifestation dans un acte communicatif quelconque 
(un rire, un geste, une annotation) par lequel le sujet opere un rejet a 
1 'encontre d'une performance linguistique. 

On peut appeler ecart ce qui motive la censure. L'ecart n'est pas precisement 
une particularite de 1 'enonce: c'est un fait de conscience chez le sujet 
susceptible de produire la censure. C'est le fait qu'il ait present a 1 'esprit 
a la fois 1 'enonce per~;u et 1 'idee, plus ou moins precise, d'un enonce normal 
dontcelui-la s'ecarte formellement. 

Ce caractere formelest essentiel a la censure et a l'ecart. Tout jugement 
qui fait entrer en ligne de compte, explicitement, d'autres criteres que 
formels: critere de verite ou de faussete, de legitimite ou d'opportunite de 
1 'intervention etc •.. est repute etranger a la censure linguistique. Mais 
qu'est-ce que c'est precisement qu'un jugement formel? On est ia au coeur de 
la problematique de la norme: et 1 'obscurite douloureuse qui entoure cette 
ques t ion contribue a faire de la reflexion sur la norme a la fois un exutoire 
pour marniaques et une dure necessite pedagogique et politique. 11 est aise de 
prendre la pretention formelle en flagrant delit d'hypocrisie, et de montrer 
qu'en censurant une forme on disqualifie en fait un discours, et qu'une classe 
dominante sait parfaitement user de cette duplicite pour assurer un partage 
inegal de la parole. Mais il est moins ai'se de nier radicalement la specifici
te de tout jugement formel. Ce que je dis de 1 'ecart dans toute la suite de 
cet expose n'a de sens que si cela fait avancer si peu que ce soit vers 
l'eclaircissement de cette question que je repete: qu'est-ce qu'un jug~ment 
formel? 

Voici a present mes trois exemples. Tous les trois, comme tous ceux dont je 
me preoccuperai aujourd'hui offrent selon moi la forme canonique de 1 'ecart: 
1 'enonce atteste fait naitre dans 1 'esprit un autre enonce qui lui est accole 
et qu'on peut appeler son amendement. 11 est vrai qu'il est facile de trouver 
des situations dans lesquelles 1 'enonce atteste est reconnu formellement 
defectue~sans que l'amendement s'impose. Je negligeraJ ici ce cas particulier. 

1.2. Premier exemple. L'ltem en cause est 

( 1) glausser sur 
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dans le contexte suivant: 11 s'agit d'un texte si gne par une union depar te
mentale de la centrale syndicale CGT critiquant l es articles signes par H.T . 
journaliste, dans un journal local. Par commodite j e limite le contexte a 
l'alinea: 

(2) Quant aux radotages sur 1 'ampleur et la vigueur de 1 'action ouvriere , 
il faut avoir une meconnaissance absolue du monde ouvrier et du 
mouvement syndical pour glausser, comme le fait H.T. , sur les 
motivations et les caracteristiques de 1 'action syndicale dans l e 
contexte actuel . 

L'ecart est constitue par cet item et 1 'un de ses amendements, 
notamment: 

(3) se gausser de 

(4) gloser sur 

(5) glousser sur 

1. 3. Deuxieme exemple: 1 'ltem en cause est 

(6) solution 

dans le contexte suivant : 

(7) L'athlete cubain Sivio Leonard confirme ses grandes qualites . 11 a 
couru Jeudi un 100 metres a Guadalajara en 9"98, ce qui lui permet 
d'env{sager une solution au sein de 1 'equipe des Ameriques qui 
participera a la Coupe du Monde d'athletisme a Dusseldorf en septem
bre. 

L'ecart est ici entre cet item et au moins un amendement evident: 

(8) selection 

1.4. Troisieme exemple: 1 'ltem considere est 

(9) prevention 

dans le contexte suivant: un article de presse en faveur d'un mouvement de 
protestation contre une fermeture d'usine, contexte reduit ici a ce fragment : 

(10) L'emploi de 1.039 salaries, la prevention d'un potentiel de pro

duction ultra-moderne indispensable a 1 'economie regionale et 
nationale, 1 'aggravation ou non du deficit commercial de la France 
dans le textile: tel est 1 'enjeu du redemarrage de Montefibre. 
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L'~cart est ici entre cet item et un amendement tel que 

(11) pr~servation 

(12) sauvegarde 

2. Analyse s~miotique de 1 ·~cart 

Comment rendre compte en termes s~miotiques des op~rations que j'ai effectuees 
en relevant et en amendant ces trois items et que vous avez effectu~es vous
meme, a ma suite, en admettant mes amendements? 

Je vais d'abord indiquer un certain nombre de g~n~ralit~s sur 1e signe comme 
processus dans lequel le representamen est premier. L'~cart rentre par la 
dans le statut g~n~ral du signe; et c'est ensuite· seulement qu'on peut 
envisager sa particularit~. 

2.1. Ce qui me paraTt esseritiel c'est le statut que la conception petrcienne 
du signe, telle au moins que je suis parvenu a me la figurer, confere au 
representamen. 

J'y vois un statut contradictoire (et c'est encore un des points, soit dit 
ent re parentheses, qui font naTtre le d~sir d'explorer la relation entre la 
s~miot ique et la dialectique) li~ a ce qui fait le prix de la doctrine 
pei rcienne: la conception du signe comme processus. Le representamen est a 
la fois point de d~part du signe, et point d'aboutissement de s~mioses 
anteri eures; point initial pour un processus donn~ mais nullement point 
d'origine dans 1 'absolu. Ainsi le representamen a en propre d'etre a la fois, 
contradictoirement, du donn~ et du construit. 

C'es t du donn~ comme l'~lement premier par rapport au travail de 1'inter
pretant qu'il determine . Ace titre il s'impose comme l'~l~ment mat~ri.el, 
c ' es t lui qui fonde la possibilit~ des ambiguit~s. des erreurs, des rectifi
cations qui incombent a 1 'interpr~tant: soient deux personnes A et B qui 
s'entret iennent, A dit que X a donn~ une interview a T . C ~ Les interpr~tants 

de A font que TC renvoie a l'objet "Travai1leur datalan" et ceux de B a 
"T~mo i gnage chr~tien"; ce n'est possible qu'en raison de l'identit~ du 
representamen , base sur laquelle 1es interpr~tants ont op~r~ . 

Et d'un autre cote le representamen n'en est pas moi~s du construit; T et C 
par exemple sont identifiables comme graph@mes ind~pendamment de la constitu
tion du Sigle. Quitte a laisser de cote bien des d~tails et sans doute beau
COUp de difficult~s inapen;ues je voudrais caract~riser comme suit cette 
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construction du representamen en suivant a peu pres une suggestion de Robert 
Marty: un signe opere a la fois le decoupage d'un represent amen et son 
integration a un representamen plus large; et 1 'une et l'autre opera ti ons 
s'operent par le renvoi a 1 'objet. Un representamen es t isole des lors qu'i1 
peut renvoyer a son objet propre, (un mot est identifie dans l a chaine par1ee 
par celui qui connait 1a langue) mais il est contr6le par l'integration dans 
un signe plus large, c'est-a-dire par la conformite de son objet avec un objet 
plus large. 

On donne ainsi en termes peirciens une reponse a 1a question: "qu'es t-ce 
qu'un ecart forme1?" C'est une refection du represen t amen en fonction de 
l'objet; 1e representamen, qui est construit, se comporte comme un donne pou r 
autant que l'objet le supporte, mais i1 se prete, jusqu'a un certain point, a 
la pression de 1'objet. 

Une image me vient ici a 1 'esprit, comme on aime a en trouver quand on est en 
peine d'explicitation theorique (j'ai d'i1lustres repondants): c'est 1 'image 
d'un cric. Un cric s'appuye sur le so1 et le mouvement qu'il transmet s'exerce 
en apparence sur la voiture qu'il souleve. J'ai pourtant mis un jour un cric 
sous ma voiture a1ors que le sol etait detrempe, et j'ai eu la surprise de 1e 
voir s'enfoncer dans le sol. On par1e d'une chose un peu comparable si on 
dit que l'effet de l'objet sur 1e representamen, inaper~u tant que 1 'objet 
est admis, se trouve mis en evidence quand 1 'objet impose que 1a construc t ion 
du representam~n prenne 1a forme d'une refection. 11 e~ clair ici qu'a moins 
de me premunir quelque peu je vais tomber sous 1e coup d'un grief bien connu: 
celui de faire tourner a vide un apparei1 conceptue1 encore peu banal pour 1e 
plaisir de dire en termes peirciens ce que 1e sens commun est depuis longtemps 
a meme d'exprimer tout üniment. Dire qu'i1 y a refection de Ren fonction de 
0 n'est-ce pas dire seulement qu'un lecteur ou un auditeur rectifie en fonction 
du sens? 

Si cette derniere formulation etait app1iquee de fa~on consequente a 1 'ensemble 
des faits de censure ~1 est vrai qu'elle serait assez equivalente a ma propo
sition petrcienne. Mais la realite est taute autre: si la formu1ation theörique 
que je donne ici se veut unifiante et explicite, 1 'autre n'est assumee que 
sous des reserves nullement eluci.dees: ("~a depenct des cas" serait-on tente 
de repondre, dans les termes du sens commun, a la question de savoir si 1a 
censure s'opere toujours "en fonction du sens"). Cela 1ui permet de voisiner 
Sans debat avec des croyances incompatibles, car la conviction est bien ancree, 
pour de nombreux c!as de censure, que c'est la "forme seule qui est en cause"; 
soit que 1'auteur de la censure se defende par la d'attaquer "le fond" soit 
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que 1'emetteur de 1'enonce censure demande acte qu'i1 a su se faire compren
dre . 

Non pas que ces disparates soient sans interet pour 1 'e1aboration theorique; 
puisqu'i1s traduisent'une diversite dont e11e ale11e-meme , et sur ses propres 
bases , a rendre campte 1e mieux possib1e , en 1a confrontant avec 1a formu1a
ti on unifiante. Il ~s t certain par exemple que mes trois premiers cas d ' ~cart 

offrent une certaine diversite et qu'aucun d ' eux n'es t similaire a un ecart 
comme: je me rappeUe I je me rappeUe de , eu egarct au ro l e du "sens" . 

2.2. Mai s avant d'ajouter la-dessus quelques tres sommai res indications , il 
faut faire une place a une reflexion qui reintrodui t t 'eaart , tel que je l'ai 
decrit , dans toute une ser ie de phenomenes simil aires. Cela importe a mon 
propos , parce que cela contribue a "naturaliser" pou r ainsi dire l'ecart et 
l a censure. 

La refection philologique est peut-etre la pratique a laque1le on pensera 
d'abord comme rele~ant du meme st atut semiotique que l' ecart. Mais on sait 
par un certain folkl ore scolai re comment 1a gravite philologique a part ie liee 
avec une tendance ludique: il existe dans les classes une sorte d' hyperphi1o
logie a 1 'usage des eleves de latin et de grec , qui consi ste a pos tuler dans 
l e t exte imprime l'erreur de frappe qui accredi t erait le sens qu'on voudrait 
pouvoi r lire . Et des qu'on introdui t ici 1 'idee de jeu , rentre dans la sphere 
de notre reflexion l'ensemb1e de ce qu'on appelle ailleurs, dans un langage 
d'obedience plus ou moins saussurienne et freudienne, le trav.ail du signifiant. 
Par exemple, 1 'a-peu ·-pres (ta petle a deum fo~es d 'un haut obus , trouvaille 
de Queneau , est une plaisanterie dans 1 'exacte mesure ou le lecteur a 1es 
moyens de la refect ion: La ptate~forme d 'un autobus) , ou encore l'anagramme 
et son equivalent vocal , la contrepeterie; t outes figures qui ont, comme on 
sait, l eur equiva1ent dans l'ordre de l'acte manque: un lapsus de lecture par 
exemple, n'est qu'une refect ion inversee et inconsciente. 

Autant de Si tuati ons qui exploitent et manifestent 1a contrad ict~on du re
presentamen en l e refai sant; mettant en regand d 'un item atteste un item 
amende . 11 n'est pas sans interet de coi ffer ainsi d'un meme chapeau des 
activites qu~ ont , instit~onnellement parlant, desstatuts assez divers. C'es t 
peut-etre proeu rer une surprise salutaire a certains tenants d'une approche 
l udique du lang age , s' ils se donnent aussi , ce qui est assez frequent 
aujou rd 'hui , pour ies contempteurs de toute norme . 11 est bon de leur dire 
que d 'un certain poi nt de vue j ouer sur 1es mots ou exercer la censure 
lingui st ique c'est subir les memes lois; et sans doute l 'i ndication vaut-elle 
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aussi a 1 'encontre de 1 'esprit de serieux qui preside en general aux activites 
des professionnels de la censure. 

3. Sur des problemes de description des ecarts 

3.1. Les difficultes auxquelles on doit s'attendre sur ce terrain me 
partJ.issent dependre d'un obstacle preliminaire et terriblement general: l'ab
sence d'une regle evidente pour ladelimitationdes items en cause. Voici 
d'abord un exemple. Pour ce cas numero 4 considerons d'abord que 1 'item en 
cause est 

(13) condition de travail 

dans lecontexte d'une lettre de mise a pied adressee par la 
direction d'une usine a une ouvriere, contexte reduit ici a cet 
alinea: 

(14) Si a votre reprise vous n'ameliorez pas votre condition de travail, 

nous serons dans 1 'obligation de nous passerde vos services, etant 
donne qu'avec le ralentissement dans votre travail et celui de vos 
collegues, le rendement se trouve considerablement ralenti, et de 
ce fait nous perdons tous les jours de 1 'argent. 

Parmi les amendements qui me viennent a 1 'esprit: 

(15) fa~on de travailler 
(16) comp6rtement au travail 
(17) travail. 

Mais on voit que rien n'empechait a priori de partir d'un item: 

(13 a) condition de 

en donnant pour amendement un item zero, presentation tout a fait 
equivalente a (13)-(17). 

Je peux meme a partir de cet exemple revenir sur chacun des trois precedents 

et considerer les item 

( 1 a) gl ausser 
(6 a) solution au sein de l'equipe 
(9 a) prevention 

Cela aurait pour effet d'eliminer (3) et (12) comme amendement, tandis que 
(4) (5) (8) (11)demeureraient sous une presentation differente. Inversement 
naitraient pour (6 a) des possibilites d'amendement que 1 'ingeniosite peut 
multiplier, par exemple: 
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(8 a) solution aux problemes de 1 'equipe. 

Or la delimitation prealable de 1 'item est une eondition au moins souhaitable 
pour mettre en oeuvre de fa~on explieite l'un et l'autre des deux parametres 
qui doivent proeurer une approehe des types d'eeart et une estimation de 
1 'ampleur d'un eeart: la distanee entre 1 'objet de l'item atteste et eelui de 
l'amendement; et leur eompatibilite respeetive avee 1 'objet englobant qui 
proeure la refeetion. Taut au plus pourra-t-on avaneer, tres intuitivement, 
que ees deux parametres suggerent de distiriguer deux types de eas limites, 
qui eoineident avee deux situations typiques bien reperees dans les pratiques 
norma~ives. Si la distanee entre les deux objets (o de l'item atteste et o 
de 1 'item amende) est minimale ou maximale, done s'ils different au maximum 
ou au minimum en eompatibilite avee 1 'objet englobant, la eensure sera 
formelle au maximum. Cela eorrespond a ees deux eas symetriques: 

a) d'un eote la eensure se fonde sur une minutie puriste (on retrouve le 
eouple je me rappelZe I je me rappelZe de, qu'on traitera de fa~on equivalente 
en disant que les objets ont le maximum ou le minimum d'interseetion selon 
qu'on eerit 1 'eeart dans les termes ei-dessus ou saus la forme de/ß 

b) De 1 'autre eote la eensure eonsiste a postuler le lapsus. Dans l'entre
deux prendraient plaee 1 'infinite des eas oa la eensure sanetionne ee qu'on 
appelle generiquement, en Franee du moins, une "faute de fran~ais". 

3.2 . Il est vrai qu'il existe en matiere de delimitation d'unites diseretes 
dans le eontinuum langagier 1 'immense patrimoine de la deseription grammatiea
le; mais loin qu'il puisse servir de base a la deseription de 1 'eeart ee sont 
plu tot les donnees de 1 'eeart qui eontribuent a mettre a sa vraie plaee la 
theorie grammatieale; elle appara1t a la fois subordonnee et insuffisante. 

Sous ee .rapport il semble qu'on puisse envisager au moins ees trois eas 
differents . 

Le premier repond a peu pres a l'agrammatiealite telle qu'on l'entend en 
theorie ehomskyenne: 1 'item amend~ s'oppose a 1 'item atteste eomme a ee qui 

n'est pas de la langue. Ainsi (1) n'est pas un element du lexique fran~ .aris. 

Et si on veut un exemple qui soit syntaxique, pour etre mieux dans 1 'esprit 
de 1 'agrammatiealite ehomskyenne, on peut eonsiderer ee eas numero 5. 

Item atteste: 

(18~ des soins lui ont ete prodigues 
dans ee eontexte, reduit a 1 'alinea: 
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(19) L'un des co11eurs d'affiches, M.M. 48 ans, professeur, figurant sur 

1a 1iste de M.C. a ~t~ b1ess~ § 1a t§te et transport~ au CHU oa des 
soins 1ui ont ~t~ prodigu~s avant de regagner son domici1e. 

L'amendement peut-§tre: 

(20) i1 a re~u des soins 

Le second cas concerne des ~carts pour 1esque1s 1e concept 
d'agr.ammatica1it~ demeure op~rant, mais sous r~serve d'un jugement 
sur 1e sens. Ainsi dans cet exemp1e n° 6 
Item attest~: 

(21) tirant 

Contex.te: un artic1e de presse, r~duit ici § ces deux a1in~as: 

(22) Se1on certains t~moins, 1e ma1faiteur a ~t~ achev~ a1ors qu'i1 se 
trouvait § terre, tirant au moins § cinq reprises. 
Se1on 1e rapport de po1ice, 1e brigadier D. tireur d'~1ite et 
moniteur de tir, a tir~ apres que M, qui n'avait pas d'arme 
apparente, eut port~ sa main droite § sa ceinture. 

Un amendement ~vident sera: 

(23) 1e po1icier tirant 

11 est c1air que grammatica1ement par1ant (19) et (22) sont 
apparent~s du point de vue de 1a cantrainte que 1a grammaire peut 
d~crire comme satisfaites par 1es amendements. Mais i1 reste que 
(22) dans 1es 1imites qui sont p·ertinentes en termes chomskyens, 
c'est-§-dire ce11e de 1a premiere phrase, ne pr~sente pas 
d'agrammatica1it~. 

Un troisieme cas apparait avec 1 'exemple suivant. 
Item attest~: 

(24) au profit de 1a CGT 

dans 1e contexte d'un article favorable§ 1a centra1e syndica1e 
CGT, r~duit ici a cet a1in~a: 

(25) A 1 'usine Citro~n de Rennes, par exemp1e, 1a CFT perd pres de 4 % 
des voix au profit de la CGT qui en gagne 2,41 %. 

Un amendement pourrait etre: 

(26) au profit notamment de 1a CGT. 
et i1 n'est guere concevable qu'une grammaire, au sens oQ 1 'entend 
la th~orie 1inguistique, puisse rendre compte de 1a cantrainte qui 
rend (26) mieux compatible que (24) avec (25). 
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3.3. C'est precisement cette notion de compatibilite qui signale un troisieme 
terrain ou poser les problemes de description des ecarts. Il semble que la 
description aurait ici a prendre en compte des exigences exprimables en termes 
de redondance et d'explicitation. Ainsi peut-on revenir sur les deux exemples 
precedents et en dire ceci en langage tres approximatif: tout se passe comme 
si 1 'objet exigeait un supplement de representamen, etant entendu pourtant 
que si cette "demande" peut avoir lieu c'est que le representamen atteste 
etait a lui seul, en un sens,"suffisant" ((22) represente a 1 'etat pur ces 
Situations plus ou moins comiques dans lesquelles la demande d'explication 
est la preuve qu'on a parfaitement compris). 

Il ne s'agit pas ici d'explorer ce champ, qui est celui meme de la theorie 
semantique, mais de rappeler ceci, qui est bien connu mais vaut d'etre reßete 
pour prevenir contre 1 'erreur logiciste, toujours renaissante dans les debats 
sur 1 'ecart et la norme: si des regle~ rouvaient etre mises au jour qui ren
dent compte de certaines contraintes d'explicitation et de rendondance, du 
moins est-il certain qu'elles ne dependraient . pas de regles logiques connais
sables intuitivement.Que panacee universelle soit plus ou moin~ redondant que 
odeur nauseabonde, paradoxe apparent ou prix eher, c'est hors de portee de 
1 'intuition, bien que les quatre expressions soient loin d'etre egales du 
point de vue des probabilites d'ecart qu'elles recelent. Que les contraintes 
syntaxiques en causes en (19) et (22) manifestentune tendance a l'explicita
tion, cela ne prejuge pasdes effets d'une tendance inverse sensible, a travers 
d'autres phenomenes: on sait par exemple que les relatives, les gerondifs et 
leurs correspondants negatifs par la tournure sans + infinitif sont speciale
ment defaillants au regard d'une exigence d'explicitation, s.ans jamais 
provoquer d'ecart a ce titre. 

4. En conclusion, quelques mots sur 1 'ideologie 

Ce que j'ai avance dans les developpements precedents peut etre recapitule par 
les cinq affirmations~ 
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1) L'ecart est un fait de conscience chez le sujet porteur ~e la censure. 
2) L'ecart manifeste un fonctionnement inherent au signe linguistique. 
3) C'est seulement aux deux limites qu'on peut le considerer comme 

purement formel. 
4) L'exigence de compatibilite, exprimable en ternies d'explicitation et 

de redondance ne repond pas a des regles logiques connaissables 
intuitivement. 

5) Elle est representable ou non en termes grammaticaux. 



Comment ces affirmations interessent-elles le discours de la norme et le 
discours sur la norme? 

Il faut ici me faire largement credit et m'accorder qu'il existe autour de 
nous des idees dominantes qui sont de 1 'ordre d'une adhesion non critique a 
la norme linguistique et· un discours antinormatif minoritaire, lie au mouve
ment de critique de 1 'institution scolaire. 

Je d~scerne au sein de ces deux discours deux ordres d'illusions dont je veux 
dire d'une part qu'elles relevent de la definition classique de 1 'ideologie 
et dont j~ veux ajouter d'autre part qu'elles sont dissipees par les 
affirmations ci-dessus. 

Dans le discours normatif ordinaire je trouve une confusion entre langue et 
norme qui fait dire par exemple cette phrase banale et exorbitante: "Jules ne 
connait pas sa langue". L'eaart est alors pense non pas comme ayant son siege 
dans la tete du sujet porteur de la censure mais comme un objet du monde. Je 
releve aussi dans le discours normatif ordinaire la croyance logiciste qui 
pose 1~ superiorite 1ogique de la forme normale, ce qui revient encore a 
decharger le sujet par un recours a 1 'universel. 

Il est aise de voir launedes figures de 1 'ideologie comme negation de la 
subjectivite, c'est-a-dire 1 'aveuglement naturel de la pensee sur les condi
tions qui 1a regissent. Re1isons la definition de 1'ideologie par Engels que 
nous rappelait hier M. Deledalle: 

"Un processus qu~ le soi-disant penseur accomplit avec une conscience fausse. 
Les forces motrices veritables qui le mettent en mouvement lui demeurent 
inconnues." 

Et que dire d'un certain discours antinormatif? 

Celui du moins auquel je pense inverse le discours normatif ordinaire. C'est 
une pretention a legitimer taute performance linguistique, a suspendre taut 
jugement de valeur. C'est encore un discours ideologique, dans le meme sens 
que le precedent et precisement pour la meme raison. Cette fois le sujet au 
1ieu de s'effacer dans l'universel sepose·.-en maitre absolu. Il n'y a rien de 
plus banal dans les tours de 1 'ideologie que ce mouvement qui mene le sujet 
de l' illusion de l'unique a celle de l'universel. 
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SUMMARY 

If I define the linguistic norm as an opinion revealed by censure, the formal 
deviance, which motivates this censure can be considered as a fact of 

consciousness on the part of the subject making the censure, who conceives 
simultaneously the given item and the corrected one. 

The definition of a sign as a process in which the representamen is a first 
enables us to define a formal deviance as the correction of the representamen 
as a function of the object, through lack of compatibility between the object 
of a restricted sign and that of a global one. 

On this basis, we can relate this censure to otber cases of correction of the 

representamen; but the problems of description, whose solution could found a 
typology of formal deviances, depend on a preliminary difficulty which hasn't 
found a solution here: the delimitation of the item which is subject to this 
correction. 

In conclusion, this semiotic conception of linguistic censur~ can be opposed 
to two conceptions which are here called ideo1ogical: the prevailing normative 
conception and its anti-normative reverse. 
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